
> aménagements
> végétation 
> nouvelles plantations
Les alentours de la salle polyvalente sont en plein  
réaménagement dans un but d’embellissement. Les plantes 
en mauvais état ont été arrachées, celles en bonne santé ont 
été conservées. Le but est de remplacer les zones enherbées 
par des massifs de plantes. La terre de surface, appauvrie 
avec le temps, a été enlevée. Elle sera enrichie de compost 
puis recouverte de broyat. 

Le passage de la mairie va devenir piétonnier. Pour ce faire, 
deux arbres vont y être plantés. 

            Le parking de la première  
            partie de la rue de la  
            mairie et celui du tennis  
            vont également être  
            pourvus d’arbres  
            pour créer de l’ombre. 

> plateforme déchets
> agrandissement 
En amont de l’installation des nouvelles bornes de collecte  
qui seront installées par le Smicval courant janvier, Damien  
et Quentin, les cantonniers de la commune, ont réalisé  
l’agrandissement de la plateforme. 

> règlementation
>  armes à feu
 
Dans le cadre de la dématérialisation de la gestion des 
armes à feu initiée depuis février 2022 par le ministère de 
l’Intérieur, les chasseurs et tireurs sportifs détenant des 
armes doivent s’enregistrer dans le système d’information 
sur les armes {SIA) avant le 31 décembre 2024. 
Au-delà de cette date, les détenteurs d’armes (chasseurs 
et tireurs) non-inscrits dans le SIA seront en contradiction 
avec la réglementation et seront susceptibles de faire l’objet 
de mesures administratives. 

Pour toutes questions relatives au SIA, la Préfecture  
de la Gironde met à disposition des détenteurs d’armes  
des permanences d’aide et d’accompagnement :
- par mail à pref-33-sia@gironde.gouv.fr
- par téléphone tous les jours (entre 14h30 et 16h30)
- au guichet à la préfecture de Bordeaux sur rendez-vous 
- sur rendez-vous dans les sous-préfectures  
du 26 novembre au 12 décembre 2024. 

> subvention
>  conseillère numérique
 
Merci à la MSA (Mutualité Sociale Agricole) de la Gironde qui 
a attribué une subvention de 7 000 € à la commune dans le 
cadre du dispositif Grandir en milieu rural pour les diverses 
activités de la conseillère numérique. Cette subvention 
s’ajoute à celle de l’État (17 500 €) pour le financement de 
ce poste. Pour rappel, Virginie Guéné propose des ateliers 
collectifs aux enfants sur des temps périscolaires et des 
rendez-vous individuels pour les adultes. Ce service est  
gratuit pour la population, n’hésitez pas à faire appel  
à elle si vous rencontrez des difficultés pour réaliser vos 
démarches administratives numériques ou si vous souhaitez 
progresser avec les outils informatiques. 
Tél. : 06 95 64 06 30

> Frelons asiatiques
>  pieger jusqu’à fin décembre
 
Les frelons asiatiques sont encore actifs en cette saison.   
Le GDSA33 (Groupement de Défense Sanitaire Apicole  
de la Gironde) recommande vivement de continuer à les 
piéger jusqu’à la fin du mois de décembre afin de capturer 
les reines. 
Pour toute question, contactez Marie-Agnès : 06 78 72 82 48.

> du 16 janvier au 15 février 2025
>  recensement de la population 

L’année prochaine, la commune de Plassac réalise  
le recensement de sa population pour mieux connaître  
son évolution, ses besoins et ainsi développer  
de petits et grands projets pour y répondre.  
L’ensemble des logements et des habitants seront  
recensés du 16 janvier au 15 février 2025.

Comment ça se passe ?

Une lettre du maire sera déposée dans votre boîte aux lettres 
pour vous informer de l’opération. Puis, un agent recenseur, 
recruté par la commune, vous fournira une notice internet, 
soit dans votre boîte aux lettres, soit en mains propres. Suivez 
simplement les instructions qui y sont indiquées pour vous 
recenser en ligne. Ce document est indispensable, gardez-le 
précieusement.

Se recenser en ligne est plus simple et plus rapide pour vous, 
et également plus économique pour la commune.  
Le fait d’imprimer moins de formulaires est aussi plus  
responsable pour l’environnement.

Si vous ne pouvez pas répondre en ligne, des questionnaires 
papier pourront vous être remis par l’agent recenseur à votre 
demande.

Vous n’avez reçu aucun document d’ici le 16 janvier 2025 ? 
Contactez la mairie : 05 57 42 07 05 – mairie@plassac.fr
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Pourquoi êtes-vous recensés ?

Le recensement de la population permet de savoir combien  
de personnes vivent en France et d’établir la population  
officielle de chaque commune. Le recensement fournit  
également des statistiques sur la population : âge, profession, 
moyens de transport utilisés, et sur les logements...  

Les résultats du recensement de la population sont  
essentiels pour la vie de la commune. Ils permettent de :

1. Déterminer la participation de l’État au budget de notre 
commune : plus la commune est peuplée, plus cette dotation 
est importante ! Répondre au recensement, c’est donc  
permettre à la commune de disposer des ressources  
financières nécessaires à son fonctionnement.

2. Définir le nombre d’élus au conseil municipal, le mode de 
scrutin, le nombre de pharmacies, etc.

3. Identifier les besoins notamment en termes d’équipements 
publics collectifs (transports, écoles, maisons de retraite, 
structures sportives, etc.), de commerces et de logements.

Pour toute information concernant le recensement dans notre 
commune, veuillez contacter la mairie au 05 57 42 07 05.

Pour en savoir plus sur le recensement de la population,  
rendez-vous sur le site le-recensement-et-moi.fr.  

> INVITATION
> voeux du conseil municipal
 
Le maire et les conseillers vous invitent à partager un 
moment convivial vendredi 3 janvier à 18h30 dans la salle 
polyvalente. 



 
 

> vie associative

> Vie de village
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À noter dans vos Agendas 
∙ Dimanche 1er décembre : Petit 
déjeuner des Ateliers du Masacret  
au port pour le Téléthon

∙ Jeudi 5 décembre : ciné-club des Ateliers du Mascaret 
à 18h. Projection des Choristes

∙ Samedi 7 décembre : AG des Amis du vieux Plassac à 
14h aux Espaces Saquary

∙ Vendredi 13 décembre : marche lumineuse dans le 
village avec les Canailles de Plassac. Départ à 18h des 
Espaces Saquary

∙ Vendredi 13 décembre : assemblée générale extraor-
dinaire des Espaces Saquary à 18h30 puis Scène ouverte 
mensuelle à partir de 20h

∙ Vendredi 13 décembre à 20h : Roméo et Juliette par les 
Tréteaux de l’enfance, salle polyvalente de Plassac

∙ Samedi 14 décembre à 20h : Aziou Liquid par les  
Tréteaux de l’enfance, salle polyvalente de Plassac

∙ Vendredi 20 décembre : repas de Noël des Ateliers du 
Mascaret sur réservation

∙ Samedi 21 décembre : nocturne de Noël de l’atelier 
Babylon Mosaïc et de l’Épicerie de Plassac de 18h à 23h

∙ Lundi 23 décembre : dégustation-vente huîtres et vin 
devant l’Atelier de Camille

∙ Vendredi 3 janvier : voeux du maire à 18h30 à la salle 
polyvalente

∙ Dimanche 9 février : repas des aînés 

> téléthon 
>  Les ateliers du MASCARET
 
L’association vous accueille sur le port dimanche  
1er décembre de 9h à 13h afin de collecter  
des dons pour financer des projets de recherche sur  
les maladies génétiques neuromusculaires. 

> les amis du vieux plassac
>  assemblée générale
Rendez-vous samedi 7 décembre à 14h dans la salle Tous à 
vélo au premier étage des Espaces Saquary. 

> les canailles de Plassac
>  marche lumineuse
Pour célébrer la fin d’année, les Canailles vous proposent 
leur marche lumineuse annuelle. Départ le vendredi 13 
décembre à 18h00 du Mascafé. Vin chaud et chocolat chaud 
seront offerts après la déambulation. Les enfants restent 
sous la responsabilité de leurs parents. Tél. : 07 86 65 52 11 

> Les Ateliers du mascaret
>  repas de noël
 
Vendredi 20 décembre, Les  
Ateliers du Mascaret  
cuisinent un repas de Noël  
ouvert à tous sur réservation. 
Tél. : 06 64 50 98 68 

>  mercredis après-midi
Tous les mercredis jusqu’au 18 décembre : atelier  
Mouvement lors des ateliers En Grandir avec la compagnie 
Entre Nous de 16h15 à 18h pour les enfants de 3 à 10 ans  
accompagnés de leur(s) parent(s).

> scènes d’automne
>  13 et 14 décembre 
 
          
 
         Les Tréteaux de l’enfance  
         joueront dans la salle  
         polyvalente de Plassac 
         Roméo et Juliette de  
         William Shakespeare vendredi  
        13 décembre à 20h et Aziou  
          Liquid d’Olivier Brunhes,  
         Koffi Kwahulé, François  
         Prodromidès samedi  
         14 décembre à 20h.  
         Entrée : 10€ /8€ tarif réduit.  
         Le pass 2 spectacles : 15€.  
         Petite restauration et buvette  
         sur place. 

état civil 
>  DÉCÈS
Pascal RICHARD, le 5 novembre 2024, à 64 ans

> festivités
> nocturne de noël
Samedi 21 décembre, de 18h à 23h, l’Épicerie de Plassac et  
l’atelier Babylon Mosaïc seront ouverts pour la soirée avec 
surprises et animations. Le bon moment pour réaliser vos 
derniers achats de Noël : coffrets gourmands, paniers de 
fruits exotiques, bijoux et cartes cadeaux des deux enseignes.

> dégustation-vente
Lundi 23 décembre à partir de 10h, dégustation et vente 
d’huîtres de la Cabane d’Edouard (Cap Ferret) et de vin du 
château Haut-Bourcier (Saint-Androny) devant l’Atelier de 
Camille. Un moment convial à ne pas manquer ! 
Réservation des huîtres pour vos repas festifs :  
05 57 70 30 44

> Musculation
> implantation

Après l’aménagement de  
l’aire de jeu pour enfants,  
la commune complète  
l’offre d’équipement par  
du mobilier urbain sportif  
ado et adulte. Financement départemental FDAEC (Fonds 
d’Aide à l’Equipement des Communes) sport. L’installation 
aura lieu en début de mois.  

> aU PORT LE MARDI
> MIDI ET SOIR
Chaque mardi, retrouvez le camion du BBQ des Potes de 
Laurent sous l’enseigne Fast & Tasty Burgers, sur le port de 
Plassac. Le midi, au menu : burgers et 3 plats du jour, le soir, 
burgers uniquement. Pour toute commande : 06 75 92 88 84

> collecte de dons
> Sauvegarde de l’église de Plassac
L’association de Sauvegarde de l’église  
de Plassac vient de lancer une  
campagne de financement participatif  
afin de faire restaurer le bas-relief  
abîmé par le temps. Pour contribuer,  
flashez le QR Code ci-contre. Vous  
pouvez également envoyer un chèque  
à l’ordre de l’association domiciliée  
à la mairie (7, allée de la mairie,  
33390 Plassac). Tél. : 07 80 46 52 25

> école
> rafraîchissement
 
Les deux portails ont été changés (entreprise Jérôme Pascal, 
forgeron à Cars) et les grilles de l’école côté route de l’Estuaire 
ont été grattées et repeintes par les élus et les agents. 

 

 
 

> mairie
> isolation et menuiseries
 
À la mairie, les travaux d’isolation et de changement des  
menuiseries touchent à leur fin. Les activités vont pouvoir 
reprendre dans la salle du conseil.

> repas des aînés
> rendez-vous annuel
 
Le repas des aînés aura lieu cette année le dimanche 9 février. 
Vous avez plus de 65 ans, bientôt l’invitation dans votre boîte 
aux lettres...

Les décorations de Noël du village ont été 
cette année en partie réalisées par les 
enfants participant à la garderie du matin.  
Merci à eux et à Isabelle pour leur travail. 


